
Brian SCHEMBRI, Chef d’orchestre. 

Projet solidaire coordonné par EMI
avec le soutien financier de 

Guinée Bissau, Mansoa

RESTRUCTURATION MÉDICALE
DU SYSTÈME DE SANTÉ
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…sans vous, ce projet n’est pas possible

• Participer aux soins • Transmettre le savoir • Former la relève • Passer le relais

L’exemplarité de l’hôpital de Mansoa va 
servir de modèle d’organisation pour tous les
hôpitaux de Guinée Bissau. Il mérite d’être
mis en musique pour rationaliser durable-
ment l’offre de soins dans ce pays oublié 
On compte sur vous ! 



Hôpitaux et centres de santé

Pourquoi un tel projet ?

• EMI a débuté en 2000 son intervention en Guinée Bissau en reconstruisant
l'hôpital régional de Mansoa. Sur les bases d'un centre de santé primaire, un
établissement moderne de 39 lits, multi disciplinaire, a été bâti et équipé, et son
personnel formé par des volontaires expatriés. Il continue aujourd'hui de jouer un

rôle médical prédominant dans la région de l'OIO. 
Parallèlement à cette forme classique de coopération, cet

hôpital a servi de banc d'essai au gouvernement Bissau
guinéen, aidé d’EMI, pour appliquer rationnellement et
le plus équitablement possible le recouvrement du
coût des soins (Initiative de Bamako). La mise en place

d'un plan comptable simple, permettant à cet hôpital
d'avoir une gestion cohérente et non déficitaire a permis

d’amorcer le processus de rationalisation de l’organisation des
établissements de santé. Cette action a nécessité huit ans pour aboutir et a été
financé par la coopération française.

u Satisfait de cette expérience, le Ministère de la Santé Bissau guinéen a
demandé à EMI d'étendre cette action de restructuration comptable à
l'ensemble des hôpitaux régionaux et des centres de santé du pays.

En quoi consiste le projet ?

• Ce programme est financé majoritairement par l’Union Européenne et la
présence institutionnelle d’EMI par les Nations Unies (FNUAP) ; il permet au
Ministère de la Santé de piloter l'ensemble de ses structures régionales, d'avoir
une cohérence tarifaire et une gestion univoque de l'ensemble des hôpitaux. Le
système d'information créé permet un retour d'informations sur le
fonctionnement des hôpitaux (activité de consultation, d'hospitalisation, de
chirurgie, d'obstétrique), leur comptabilité analytique et sur la méthodologie de
travail des équipes administratives en place. 

Par ailleurs, EMI a conservé une activité de
supervision de traitement et de suivi médico social
de malades atteints du SIDA à l'hôpital régional de
Mansoa en collaboration avec le Secrétariat
National de Lutte contre le SIDA.
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Mes coordonnées

Nom et Prénom : 

Adresse :

£ Je donne : Å 35 euros     Å 50 euros     Å 100 euros     Å Autre montant :

£ Je souhaite recevoir des informations de suivi du projet par e-mail.

Mon e-mail :

£ Je souhaite recevoir un reçu fiscal en retour de mon réglement.

#

BON DE sOUtiEN aU prOJEt BissaU GUiNéEN

Merci de nous retourner votre bon de soutien accompagné de votre règlement 

à l’aide du carton à découper ci dessous

Comment va se dérouler le programme? 

• Ce programme nécessite la présence d'un expatrié, mais a déjà permis
l'embauche de 15 professionnels locaux et leur autonomisation est en cours 

Quel est le budget de cette opération ? 
Comment est assuré son financement ?

• EMI a besoin de financement (40.000 euros) pour compléter celui fourni par
l'Union Européenne (200.000 euros) afin d'achever cette mission et de
pouvoir la poursuivre par la mise en place d'une structuration médicale des
centres de santé et des hôpitaux régionaux afin de rationaliser l'offre de
soins : amélioration du circuit des patients, programmation de santé
publique et adaptation des soins dispensés par chaque structure.

Ce projet ambitieux nécessitera l 'envoi  de médecins expatriés en
complément de l’équipe actuelle.



Entraide Médicale internationale

EMi

70 allée Jacques Prévert. 

14790 Verson, France
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ENTRAIDE MEDICALE INTERNATIONALE
• Précurseur dans l’action de solidarité durable depuis près de 40 ans, Entraide

Médicale Internationale (EMI) s’est pas à pas  imposé comme un acteur 
reconnu dans l’ingénierie du développement solidaire dans le paysage des
Organisations de Solidarité Internationale (OSI) intervenant dans le domaine
de la santé.

• Tourné vers l’efficacité, avec un travail systématique en binôme (1 médecin
responsable du volet médical, 1 gestionnaire financier responsable du volet
économique) pour assurer une mission coordonnée de maître d’œuvre pour
chaque projet, EMI a montré ainsi l’efficience de sa méthode sur des projets
de développement communautaire dépassant souvent le seul cadre des 
problèmes de santé avec une approche plus globale pouvant concerner 
plusieurs domaines (agricoles, économiques et formation).

• Bien qu’agrée par le Ministère des affaires Etrangères et Européennes et
reconnue et subventionnée par l’Union Européenne et la Fondation de
France, EMI doit apporter sa propre contribution financière (de 15 à 25 %) à
l’exécution de chacun de ses programmes. C’est dire l’importance du fidèle
soutien que nous demandons, non seulement aujourd’hui mais pour les
années à venir, aux adhérents bienfaiteurs et donateurs d'EMI qui 
constituent la force vive de l'association, mais aussi de plus en plus aux
institutionnels engagés ou motivés dans une démarche citoyenne et 
humanitaire pour permettre à EMI de poursuivre et accroître ses activités.
Ainsi en 2011, EMI a investi plus de 500 000 euros grâce à ses partenariats
avec des institutions et/ou des industriels, avec un pourcentage de frais de
structures de dépassant pas 6,7 %*

* Les comptes EMI sont certifiés par un commissaire aux comptes, membre de SAS Fidorg Audit


